
Comment intégrer les objectifs d’évolution dans les entretiens
annuels ?

Réponse courte

Pour intégrer les objectifs d’évolution dans les entretiens annuels, il faut préparer une grille d’évaluation incluant une

section dédiée à ces objectifs, présenter lors de l’entretien les perspectives d’évolution possibles, puis définir

conjointement avec le salarié des objectifs précis, mesurables et adaptés à son poste. Ces objectifs doivent être

formalisés par écrit dans le compte rendu d’entretien, signé par les deux parties, et conservés dans le dossier

individuel du salarié dans le respect de la confidentialité et de la législation sur les données personnelles.

Il est recommandé de limiter le nombre d’objectifs à trois par entretien, d’établir un calendrier de suivi avec des points

d’étape, et de prévoir la possibilité d’un entretien complémentaire en cas de difficulté. Toute modification substantielle

des objectifs en cours d’année doit être formalisée par un avenant signé. L’ensemble du processus doit respecter les

principes de loyauté, d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Définition

L’intégration des objectifs d’évolution dans les entretiens annuels consiste à formaliser, lors de l’entretien

d’évaluation, des objectifs précis relatifs au développement professionnel du salarié. Ces objectifs peuvent

concerner l’acquisition de nouvelles compétences, l’évolution vers de nouvelles fonctions, la mobilité interne ou la

préparation à des responsabilités accrues.

Cette démarche s’inscrit dans la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) et vise à aligner

les aspirations du salarié avec les besoins de l’entreprise, tout en respectant le cadre légal luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’entretien annuel d’évaluation n’est pas une obligation légale générale au Luxembourg, sauf si une convention

collective, un accord d’entreprise ou le règlement interne l’impose. Lorsqu’il est mis en place, il doit respecter les

principes de loyauté, de transparence, d’égalité de traitement et de non-discrimination.

L’intégration d’objectifs d’évolution nécessite l’accord du salarié, qui doit être informé de la finalité de l’entretien, de la

nature des objectifs fixés et de l’utilisation des données recueillies. Les objectifs doivent être réalistes, mesurables,

adaptés au poste et compatibles avec les possibilités d’évolution offertes par l’entreprise.
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Modalités pratiques

Avant l’entretien, l’employeur prépare une grille d’évaluation intégrant une section spécifique aux objectifs d’évolution

professionnelle. Pendant l’entretien, le responsable hiérarchique présente les perspectives d’évolution envisageables

et recueille les souhaits du salarié.

Les objectifs sont définis conjointement, en précisant les moyens à mobiliser (formations, missions,

accompagnement). Ils sont consignés par écrit dans le compte rendu d’entretien, signé par les deux parties. Ce

document doit être conservé dans le dossier individuel du salarié, dans le respect des règles de confidentialité et de

protection des données personnelles prévues par la loi du 1er août 2018.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le nombre d’objectifs d’évolution à trois par entretien pour garantir leur suivi effectif. Les

objectifs doivent être formulés de manière précise et mesurable (par exemple : « suivre une formation certifiante en

gestion de projet d’ici 12 mois »).

Un calendrier de suivi, avec des points d’étape intermédiaires, doit être établi. L’employeur doit veiller à l’égalité de

traitement entre les salariés, notamment en matière d’accès à la formation et à la mobilité interne. Toute modification

substantielle des objectifs en cours d’année doit faire l’objet d’un avenant au compte rendu d’entretien, signé par le

salarié. Il est conseillé d’informer le salarié de la possibilité de solliciter un entretien complémentaire en cas de

difficulté dans la réalisation des objectifs.

Cadre juridique

Article L.261-1 du Code du travail : obligation pour l’employeur d’assurer l’adaptation des salariés à leur

poste et de veiller au maintien de leur capacité à occuper un emploi.

Articles L.124-7 et suivants du Code du travail : protection contre le licenciement abusif, notamment en cas

de fixation d’objectifs inadaptés ou déraisonnables.

Article L.241-1 du Code du travail : interdiction de toute discrimination dans l’accès à la formation, à la

mobilité ou à l’évolution professionnelle.

Loi du 1er août 2018 sur la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel : encadrement de la collecte, de la conservation et de l’accès aux données issues des entretiens

annuels.

Liberté contractuelle : l’entretien annuel relève de la liberté contractuelle, sous réserve du respect des

conventions collectives, accords d’entreprise et règlements internes applicables.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Veillez à ce que la fixation des objectifs d’évolution ne soit jamais utilisée comme un outil de pression ou de sanction déguisée. Toute

utilisation abusive pourrait être requalifiée en modification unilatérale du contrat de travail ou en motif de licenciement abusif, exposant

l’employeur à un contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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